
PREFECTURE DE LA COTE d'OR
Direction des Relations avec tes Collectivités
Locales et de l'Envlronnement
Bureau de l'Envlronnement
21041 DIJON Cedex

ARRETE PREFECTORAL PORTANT AUTORISATION
D'EXPLOITER UNE INSTALLATION CLASSEE
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Ets L MAGGIONI

Commune de BRESSEY-sur-TILLE

Rubriques n° 2515, 253-1430, 1434, 2522
de la nomenclature

Le Préfet de la Régton de Bourgogne
Préfet de la Cote-d'Or,

Offteter de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

- VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations
Classées pour la Protection de l'Environnement ;

- VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application
de la loi n° 76-663 susvisée ;

- VU l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ;

- VU la demande en date du 27 mars 1996 présentée par les Ets L. MAGGIONI
dont le siège social est situé à BRESSEY-sur-TILLE 21560 en vue d'etre autorisés à
exploiter 2 centrales à béton, sur le territoire de la commune de BRESSEY-sur-TILLE;
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- VU les avis de Messieurs :

. Le Direçteyr Départemental de l'Aariculture et de la Foret
en date des 11 mars 1996 et 24 décembre 1996

. Le Directeur Départemental de l'Eqyipemejrt
en date du 10 octobre 1996

. Le_Préslderrt du ConseM Général de la Côte-d'Or
en date du

. ]e_Dlœcteur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales
en date du 27 novembre 1996

. je_Dlrecteur Réatonal de l'Envlronnement
en date du 14 août 1996

. je_Chef du Servtee Départemental de l'Archltechire
en date du

. te_DIrecteur Réatonal des Affaires Cuttureltes
en date du

. te Directeur du Servtee Intennlntetériel Réatonal des Affaires Civiles et Economtaues
de Défense et de la Protectton CMte
en date du 3 septembre 1996

. te Directeur Départemental du Travail, de l'Emptol et de la Formatton Professionnelle
en date du 23 août 1996

. le_Directeur Départemental des Servtees Incendie et Secoure
en date du 27 août 1996

. te.Conseil Munfcioal de BRESSEY-sur-TILLE
lors des délibérations en date du 27 septembre 1996

.te_Conseil Munrcipal de COUTERNON
lors des délibérations en date du 13 septembre 1996
. te Conseil Munfcipal d'IZIER
lors des délibérations en date du 27 septembre 1996

. je.Conseil Munteipal de MAGNY-sur-TILLE
lors des délibérations en date du 7 novembre 1996

. je.Conseil Munfcipal de CHEVIGNY-St-SAUVEUR
lors des délibérations en date du 24 octobre 1996

. je_Consell Muntelpal d'ARC-sur-TILLE
lors des délibérations en date du 29 novembre 1996
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- VU les observations effectuées lors de l'enquête publique prescrite par arrêté
préfectoral du 5 août 1996, le registre d'enquête publique et les conclusions motivées
du Commissaire-Enquêteur ;

- Vu l'avis et les propositions de M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la
Recherche et de l'Environnement de la Région Bourgogne en date du

- VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du

- Considérant que le projet d'arrêté a été portée à la connaissance du
pétitionnaire,

- SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte-d'Or,

A^R^R^E^TL

TITRE PREMIER
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A!fide_1er - TITULAIRE DE L'AUTORISATION

Les Ets L. MAGGIONI dont le siège social est situé à BRESSEY-sur-TILLE
21560, sont autorisés, sous réserve de la stricte observation des dispositions
contenues dans le présent arrêté, à procéder à l'exploitation de deux centrales à
béton pour la fabrication de béton prêt à l'emploi et de produits préfabriqués en béton
ainsi que d'une œntrale de concassage, lavage, criblage dans leur établissement situé
sur la commune de BRESSEY-sur-TILLE.

Arttete 2 - DESCRIPTION DES INSTALLATIONS

L'établissement, objet de la présente autorisation, est composé principalement
des installations suivantes :

- 2 centrales à béton
- 1 centrale de concassage, lavage, criblage
- des trémies, des bandes transporteuses
- 2 presses vibrantes
- 1 dépôt de fioul domestique et de gas oil enterré de 50 m3, chaque citerne

ayant une capacité de 25 m3
- 1 installation de distribution de fioul et de gas oil
- des bureaux, vestiaires, un garage.



ARTICLE 3 - CLASSEMENT DES INSTALLATIONS
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2 centrales à béton
1 centrale de concassage, lavage,
criblage
1 engin de chargement

195RW
130 kW

75 kW
soit un total 400kW

2515 A

1 citerne de fioul domestique
1 citerne de gas oil

25 m3
25 m3 total 50 m3
soit une capacité
équivalente de
10m3

253
1430

D

1 installation de distribution
de fioul domestique
de gas oil

3m3/h
12 m3/h

soit un débit total
équivalent de

3m3/h

1434 D

emploi de 2 presses vibrantes 80 kW 2522 D

ARTICLE_4 - ABROGATION DES ACTES ADMINISTRATIFS ANTERIEURS

Les actes administratifs antérieurs au présent arrêté délivrés au titre de la
législation sur les installations classées pour la protection de l'environnement pour
rétablissement ici autorisé, sont abrogés :

concassage criblage - récépissé de déclaration du 4 juillet 1 969
matériel vibrant - récépissé de déclaration du 30 octobre 1979
stockage de liquides inflammables - récépissé de déclaration du 4 juillet 1969
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TITRE DEUXIEME

ARTICLE 5 - CHAMP D'APPLICATION DES PRESÇRIPTiQNS

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent à l'ensemble des
installations exploitées dans rétablissement par le pétitionnaire qu'elles soient
mentionnées ou non à la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement et qui sont de nature à modifier les dangers
ou les inconvénients présentés par les installations classées de rétablissement.

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS GENERALES

6.1. - Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions de
polluants dans l'environnement, notamment pour la mise en oeuvre de technologies
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction
des quantités rejetées.

6.2. - Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent
explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour
travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances
le respect des dispositions du présent arrêté.

6.3. - Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses sont prises :

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont
aménagées (formes de pente, revêtement...) et convenablement nettoyées ;

. les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de
poussière ou de boue sur tes voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que
le lavage des roues des véhicules sont prévues en tant que de besoin ;

. les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;

- des écrans de végétation sont mis en place.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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6.4. - Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les
canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de rétablissement sont
aériennes.

Les différentes canalisations seront repérées conformément aux règles ou
normes en vigueur.

6.5. - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des
installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les
réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits, et le
milieu récepteur.

6.6. - L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières
consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la
protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation,
liquides inhibiteurs, produits absorbants...

ARTICLE_7 - CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES

Les installations de rétablissement sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de la
demande, en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté
et aux règlements autres en vigueur.

L'exploitant est tenu de respecter les engagements et valeurs annoncés dans
le dossier de demande d'autorisation dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux
dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 8 - CONTROLES

L'inspection des installations classées peut procéder ou faire procéder à des
prélèvements, analyses et mesures des eaux rejetées de toute nature, des émissions
à l'atmosphère, des déchets ou des sols, ainsi qu'au contrôle du niveau sonore et à
des mesures de vibrations.

Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 9 - ENREGISTREMENT

L'exploitant établit, tient à jour et à disposition de l'inspecteur des installations
classées les documents répertoriés dans te présent arrêté, notamment les justificatifs
du respect des dispositions de ('article 10 d-dessous.

Il les conserve pendant une période minimale de 5 ans, sauf spécificationcontraire.
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ARTICL^IO - ENTRETIEN ET MAINTENANCE

L'exploitant entretient en bon état et vérifie les matériels, appareils et réseaux
nécessaires à la prévention, au traitement et à la mesure des pollutions ainsi que ceux
nécessaires à la sécurité.

Pour ce faire, il procède ou fait procéder à toutes mesures utiles telles que
inspections, verifications, étalonnages, visites périodiques de contrôle, visites
d'entretien préventif. Il diligente sans délai les réparations et mises à niveau dont la
nécessité est ainsi mise en évidence.

Il justifie que ces mesures sont suffisantes et conserve les justificatifs de leur
realisation.
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LITRE TROISIE _E

ÎSS

PREVENT!OhLD^lAPOLLUTION DES EAUX

ARTICLE 11 - CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS

11.1. - Limitation des consommations d^eay

Les installations de prélèvement d'eau, quelle qu'en soit l'origine, sont équipées
de dispositifs de mesures volumétriques totalisateurs. Ils sont relevés journellement et
les résultats sont portés sur un registre tenu à disposition de l'inspection des
installations classées.

Les volumes prélevés sont notifiés annuellement au service chargé de la police
de l'eau.

L'exploitant recherche, par tous les moyens possibles et notamment à ['occasion
des remplacements des matériels et de réfection d'ateliers, à diminuer au maximum
la consommation d'eau de rétablissement.

Il n'y a pas dans rétablissement de réfrigération.

Les réseaux de distribution d'eau sont étanches, constitués de matériaux
adaptés aux caractéristiques physiques et chimiques (telle la dureté...) des eaux
transportées, maintenus en bon état et faire l'objet de tests appropriés périodiques.
Ces réseaux comportent un nombre aussi réduit que possible de points de
prélèvement.

11.2. - Réseaux

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe,
l'ouvrage est équipé d'un clapet anti-retour ou de tout autre dispositif équivalent.

Toutes dispositions doivent être mises en place pour protéger les ouvrages de
prélèvement d'eau dans la nappe des risques de pollution.

Les installations sanitaires de rétablissement sont raccordées au réseau
communal d'eau potable sous délai maximum d'un an.
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Les effluents sont collectés puis évacués, suivant leur nature et te mode de
traitement à leur appliquer, par un réseau séparatif.

A cet effet sont distinguées :

- les eaux usées d'origine domestique et les eaux vannes, désignées E D ;

- les eaux pluviales non souillées, désignées E P ;

- les eaux collectées dans tes cuvettes de rétention désignées E C ;

- tes eaux de procédé, de lavage, les eaux pluviales polluées même
accidentellement, désignées E U. Ces effluents transitent nécessairement en
canalisations fermées.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou
susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de
propagation de flammes.

11.3. - Points de rejet

Généralités

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le
milieu récepteur.

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à
réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords
du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'avat
de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation.

Identification :

Les eaux recueillies sur la plateforme où sont implantées les 2 centrales à béton
sont dirigées vers deux bacs de rétention régulièrement curés. Ces eaux fortement
chargées de pâte de ciment, de sables et graviers seront entièrement recyclées sous
délai de 6 mois.

Les eaux de lavage des granulats traités sur l'installation de concassage
criblage sont récupérées dans 2 clarificateurs, les boues sont ensuite déshydratées
dans un filtre presse et évacuées pour être valorisées.

Les eaux sanitaires et eaux usées des réfectoires sont raccordées au réseau
public d'assainissement sous délai d'un an. Dans l'attente, elles sont dirigées dans une
fosse septique.
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11.4. - Prevention des^polluti'ons^ccidentelles des eaux

Stockages, rétention, manipulatkîn et transport

Tout stockage de liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins
égal à ta plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100% de la capacité du plus grand réservoir,

- 50% de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applfcable aux bassins de traitement des eaux
résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200
litre, la capacité de rétention est au moins égale à :

- dans le cas de lk|uides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la
capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20% de la capacité des fûts, sans être inférieure à 600
litres ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et
résiste à l'action physique ou chimique des fluides. La vidange de cette capacité ne
peut pas se faire, même partiellement, par gravité. Le dispositif permettant la vidange
est à commande manuelle.

L'étanchéité des réservoirs peut être contrôlée à tout moment.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas
associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques,
corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que
dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés.

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont
étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.

Le transport des produits à l'intérieur de rétablissement est effectué avec les
precautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages
(arrimage des fûts...).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou
liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la
récupération des fuites accidentelles.
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Les stockages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de
ruissellement.

Equipements et canalisations

Les réservoirs, canalisations et équipements accessoires susceptibles de
contenir des substances toxiques, dangereuses et insalubres (fluides, effluents pollués,
etc) sont étanches et résistent à l'action physique et chimique de ces substances.

Les réseaux de collecte de rétablissement sont équipés d'obturateurs de façon
à maintenir toute pollution accidentelle à l'intérieur de rétablissement.

Accessibilité

Les différents réseaux de collecte d'effluents et les organes de visite qui leur
sont associés, les organes de contrôle et de commande de matériels tels que vannes
d'isolement, les équipements de mesure de débit et de prélèvement d'échantillons, les
points de rejet et équipements associés sont accessibles en permanence.

ARTICLE 12 - EXPLOITATION

12.1. - Transports internes

Les transports internes à rétablissement de produits dangereux, polluants ou
toxiques sont effectués dans le respect du plan de circulation établi par t'exploitant,
porté à la connaissance des intervenants.

12.2. - Stockages de produits liquides

L'exploitant prend toutes dispositions pour :

- n'autoriser puis réaliser les transferts de produits que dans des réservoirs
présentant un volume vide disponible au moins égal au volume à transférer lors du
dépotage considéré,

- disposer en permanence de l'indication du niveau de liquide dans chaque
réservoir,

- assurer la vacuité des cuvettes de rétention.
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12.3. - Çonsjones spécifiques

L'exploitant établit, tient à jour et diffuse aux personnels concernés des
consignes spécifiques relatives à la limitation de la consommation d'eau et des
gaspillages, notamment en ajustant les débits d'eau à des valeurs les plus faibles
possibles compatibles avec le bon fonctionnement des installations, le bon
déroulement des processus mis en oeuvre et des opérations de nettoyage.

12.4. - Nature des effluents

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de
dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables
dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents
ne contiennent pas de substances de nature à gêner le fonctionnement des ouvrages
de traitement.

AfSçte_13 - TRAITEMENT

13.1. - Eaux domestiques et eaux vannes_(E_Dl

Elles sont raccordées au réseau public d'assainissement sous délai maximum
d'un an. Dans l'attente du raccordement, elles sont traitées dans une fosse septique
puis diffusées par épandage.

13.2. - Eaux eluviales et aytres eayx propres (E P)

Elles sont collectées et dirigées dans un bassin de rétention pour être utilisées
dans la fabrication.

13.3. - Eaux des cuvettes de rétention (E C)

Elles sont éliminées comme des déchets.

13.4. - Eaux résiduaires autres (E U)

L'exploitant collecte puis épure les eaux résiduaires (eaux de procédé et de
netttoyage en fabrication). Ces eaux sont recyclées en fabrication ou réutilisées pour
le lavage. Il n'y a pas de rejet d'eau dans le milieu naturel.
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ARTICLE 14 - NORMES

14.1. - Prelèyements dans le milieu naturel

eau pompée dans un puits : 10 m3/h.

14.2. Consommation

La consommation d'eau de procédé est limitée en volume à 60 m3/j.

14.3. - Rejets

Il n'y a pas de rejet d'eau dans le milieu naturel.

ARTICLE 15 - CONTROLE ET SUIVI DES EFFLUENTS

Réservé.

ARTICLE 16 - ENREGISTREMENT

Les documents visés à l'art. 9 du présent arrêté, au titre de la prévention de la
pollution des eaux sont les suivants :

- plans de tous les réseaux de distribution, de collecte et d'évacuation des
eaux, tenus à jour et datés. Ils font apparaître les secteurs collectés, les points
de branchement, les regards avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes
manuelles et automatiques et toutes indications nécessaires à la compréhension;

- résultats des prélèvements d'eaux ;

- justificatifs des capacités et de l'étanchéité des rétentions.
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PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

ARTICLE 17 - CONCEPTION ET AMENAGEMENT

17.1 - Conditions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et
l'exploitation des installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment
en optimisant l'efficacité énergétique.

17.2. - Installations de combustion

L'établissement comporte une chaudière associée à une centrale à béton. Cette
installation d'une puissance thermique de 35 kW fonctionne au fioul domestique.

17.3. - Stockages

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos,
bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de
produits pulvérulents sont minies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant
de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants doivent par ailleurs
satisfaire la prévention des risques d'incendie et d'explosion (events pour les tours de
séchage, les dépoussiéreurs...)

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir
l'humidification du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par
temps sec.

ARTICLE 18 - TRAITEMENT

Les installations de traitement de granulats fonctionnent par voie humide.

Les presses vibrantes sont à ('intérieur d'un bâtiment. Les centrales à béton
sont ça potées.

Les silos à ciment sont remplis par voie pneumatique par une conduite
directement reliée au camion livreur. Les silos sont équipés de dispositif anti-
débordement et de filtres périodiquement nettoyés.

ARTICLES 19 à 21

Réservés.
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PREVENTION ET LUTTE CONTRE LE BRUIT

ARTICLE 22 -

22.1. - Généralités

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son
fonctionnement ne soit pas à l'ongine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer
une gêne pour sa tranquillité.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de
chantier utilisés à l'intérieur de l'installation, et susceptibles de constituer une gêne
pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de
chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 69-380 du 18 avril 1969).

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes,
avertisseurs, hauts-parieurs...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents
graves ou d'accidents.

22.2. - Niveaux acoustigyes admissibles

Les niveaux acoustiques admissibles sont fixés comme suit :

m

S5

55Limites de propriété 65 60

* les périodes sont définies par l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits
aériens.

Les bruits émis par l'installation ne sont pas à l'origine, d'une émergence
supérieure à 3 dB (A), l'émergence étant définie comme la différence entre les niveaux
de bruit mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt
et mesurée selon les dispositions de l'instruction technique jointe à l'arrêté ministériel
du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens.

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent
pondéré A : L^qp
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TRAITEMENT ET ELIMINATION DES DECHETS

ART!CLÊ_23 - CONCEPTION - AMENAGEMENT

Le stockage temporaire des déchets s'effectue à l'intérieur de rétablissement
dans des zones spécialement aménagées formant rétention étanche et protégées des
eaux météoriques.

Ces zones sont telles que le stockage ne présente pas de risque d'envols et
d'odeurs gênants pour les populations avoisinantes et l'environnement.

ARTICL^24 - EXPLOITATION ET TRAITEMENT

Les déchets sont manipulés et stockés de manière à éviter tout mélange
susceptible de générer une réaction dangereuse ou une pollution des eaux ou du sol,
des émanations d'odeurs ou de composés toxiques ou dangereux.

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des
installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des
conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement ; l'exploitant doit être
en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations
classées. Il tient à la disposition de l'inspection des installations classées une
caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses
activités.

Tout brûlage à l'air libre est interdit.

Les déchets sont collectés, conditionnés, stockés, traités,... conformément aux
indications données dans le tableau de l'artide 25.

ARTICLE 25 - CARACTERISTIQUES DES DECHETS

L'exploitant doit satisfaire les dispositions figurant dans le tableau ci-après pour
les déchets produits en marche normale.
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Si

SSSi

boues de
lavage

solide 7 500 t v 150 t 2 mois valorisation

résidus de
ciment

semi-liquide 8001 v 6 m3 1 semaine recyclage

huiles usées liquide 40001 e 40001 1 an valorisation

(1) V = Vrac C = citerne.
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Pour les autres déchets (ceux résultant d'un sinistre, d'un accident de
fabrication, du démantèlement d'une installation,...) ou dans le cas de la défaillance
d'une filière de traitement, les conditions de stockage provisoires et d'élimination sont
définies par l'exploitant et font l'objet d'une information préalable de l'inspection des
installations classées.

ARTICLE 26 - CONTROLE ET SUIVI

Réservé.

ARTICLE 27 - ENREGISTREMENT

Les documents visés à l'article 9 du présent arrêté sont, au titre de l'élimination
des déchets, les suivants :

- registre de contrôle de la production et de l'élimination des déchets sur lequel
sont portés, a minima pour chaque déchet sauf pour les résidus de ciment, les
renseignements suivants :

. nature, origine et codes de la nomenclature des déchets,

. quantité produite,

. date (ou période) de production correspondante,

. date d'enlèvement,

. nom et adresse du transporteur,

. mode de traitement,

. nom et adresse de l'entreprise effectuant le traitement et, en tant que de
besoin, du regroupeur ou du centre de transit ;
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SECURITE

ART!ÇL^28_- RISQUES NATURELS

Réservé.

ARTICLE 29 - ACCES. SURVEILLANCE

L'établissement est clôturé sur toute sa périphérie.

La clôture, d'une hauteur minimale de 1,20 m, est suffisamment résistante pour
éviter l'accès délibéré aux installations.

Les zones dans lesquelles il existe des situations dangereuses en
fonctionnement normal des installations, définies sous la responsabilité de l'exploitant,
se situent à l'intérieur du périmètre clôturé de rétablissement.

Les accès à rétablissement sont constamment surveillés ou, à défaut.
fermés. Seules les personnes autorisées par l'exploitant sont admises dans
rétablissement.

ARTICLE 30 - CONCEPTION ET AMENAGEMENT

30.1. - Voies et aires de circulation

Les installations sont facilement accessibles par les services de secours.

Les voies et aires de circulation sont aménagées pour que les engins des
services de lutte contre l'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées.

30.2. - Installations électriques

Les installations électriques sont conformes à la réglementation en vigueur et
en particulier aux normes NFC 14 100 et NFC 15 100.

De plus, dans les zones ou peuvent apparaître des atmosphères explosives,
l'exploitant définit et utilise des installations électriques conformes à l'arrêté ministériel
du 31 mars 1980 relatif aux installations électriques des établissements réglementés
au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter des
risques d'explosion.
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Les appareils et masses métalliques exposés à de telles atmosphères
(poussières combustibles, solvants,...) sont mis à la terre et reliés par des liaisons
équipotentielles. La mise à la terre est unique et effectuée suivant les règles de l'art,
elle est distincte de celle des dispositifs éventuels de protection contre la foudre. Les
caractéristiques de ces équipements sont périodiquement vérifiées et sont conformes
aux normes en vigueur.

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets
de l'électricité statique et des courants de circulation.

ARTICLE 31 - EXPLOITATION

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées,
maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout obstacle susceptible de
gêner la circulation et l'intervention des secours.

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'inténeur de
rétablissement. Ces règles sont portées à la connaissance des intéressés par les
moyens appropriés tels que panneaux de signalisation, feux, marquages au sol,
consignes de circulation,...

L'exploitant dispose, chaque jour, de l'état du stock de produits inflammables.

Il n'est pas stocké, utilisé ni entreposé dans rétablissement de produits toxiques.

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la
nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation ; les fiches de
données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette
obligation.

A l'intérieur de rétablissement, les fûts, réservoirs et autres emballages portent
en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger
conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances
et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 32 - MOYENS DE SECOURS ET D-INTERVENTION

32.1. - Détection et alarme

Les moyens de détection et d'alarme sont accessibles en permanence.

32.2. - Formation

L'exploitant s'assure de la qualification professionnelle et de la formation à la
sécurité du personnel de son établissement et des intervenants d'entreprises
extérieures.
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32.3. - Consignes

L'exploitant élabore des consignes de sécurité et veille à leur compréhension
correcte par le personnel de rétablissement, les entreprises sous traitantes et les
membres des services d'intervention, publics et privés, extérieurs à rétablissement.

Ces consignes sont affichées, suivant leur nature, de manière à être aisément
accessibles par tes personnes concernées.

Ces consignes prévoient, notamment dans les zones à risque d'incendie ou
d'explosion :

- l'interdiction de fumer, d'utiliser des feux nus et tout autre appareil susceptible
de produire des étincelles ou, plus généralement, de produire une énergie d'allumage
suffisante des vapeurs ou autres composés combustibles susceptibles d'etre présents;

- les modalités de délivrance, par le chef d'établissement ou par la personne
qu'il a nommément désignée, du permis de feu et de mise en oeuvre de celui-ci.

A chaque permis de feu est jointe une consigne particulière établie sous la
responsabilité de t'exploitant.

32.3. - Moyens matériels et humains

32.3.1. - Moyens matériels

L'établissement doit être doté d'extincteurs appropriés aux risques disposés
dans les bureaux, vestiaires, cabines de commande, le garage et à proximité des
dépôts d'hydrocarbures,

L'ensemble de ces matériels est accessible et utilisable en toute circonstance.
Ils sont conformes aux normes en vigueur et compatibles avec les moyens de secours
publics.

32.3.2. - Moyens humains

L'ensembte du personnel de rétablissement constitue une équipe de
première intervention.

ARTICLE 33 - CONTROLES

Un contrôle, par un organisme indépendant, de la conformité et du bon
fonctionnement des installations électriques est effectué au moins une fois par an.

Les extincteurs sont vérifiés chaque année par un organisme compétent.
L'indication en est portée sur chaque appareil.
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ARTICLE 34 - ENREGISTREMENT

Les documents visés à l'article 9 du présent arrêté sont, au titre de la
sécurité, les suivants :

- plan de définition des zones de dangers défini à l'article 29 ;

- registre des incidents et accidents survenus en cours d'exploitation ; ce
registre doit comporter la description, l'analyse de ceux-ci ainsi que la définition de la
justification des mesures correctives ;

- rapports de contrôle des installations électriques prévu à l'article 33 ;

- registre des consignes.

IMPACT VISUEL

ART!CLE_35_- PRESCRIPTIONS CONCERNANT L'IMPACT VISUEL

En vue d'assurer l'intégration des installations dans le paysage, l'exploitant

- aménage les abords de rétablissement et des installations notamment en
procédant à un aménagement paysager des espaces non bâtis ;

- assure, au moyen de plantations en limite d'emprise ou d'écrans, le masquage
des installations ou des infrastructures ;

- remet en état les terrains où étaient aménagés les bassins de décantation ;
- assure le démantèlement des installations abandonnées ;
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FLFR_JE_Q_U_A_-LR_l

ARBCLE.36 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AU MATERIEL VIBRANT

Le matériel vibrant est installé à l'intérieur d'un bâtiment.

L'atelier est convenablement clos sur l'extérieur pour éviter la propagation de
bruits gênants, même accidentels (machinerie, manutention, chutes de pièces en cours
de travail...).

Il est éclairé et ventilé de préférence uniquement par la partie supérieure, par
des baies aménagées de façon qu'il ne résulte aucune diffusion de bruits gênants pour
les voisins.

Les partes et les fenêtres ordinaires de l'atelier sont maintenues fermées
pendant l'exécution de travaux bruyants.

ARTICLE 37 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX DEPOTS DE UQUIDES
INFLAMMABLES

37.1. Reservoirs

Les liquides inflammables sont renfermés dans des récipients qui peuvent être
soit des bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes.

Ces récipients sont fermés. Ils doivent porter en caractères lisibles la
denomination du liquide renfermé. Ils sont incombustibles, étanches, construits selon
les règles de l'art et doivent présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels.

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement
stockés dans des réservoirs métalliques.

Les réservoirs fixes métalliques doivent être construits en acier soudable. Ils
peuvent être de différents types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical.

1& Ceux à axe horizontal, doivent être conformes à la norme NF M-88 512 et,
sauf impossibilité matérielle due au site, être construits en atelier ;

2° Ceux à axe vertical et construits sur chantier, doivent être calculés en tenant
compte des conditions suivantes :
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a) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter :

- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression

- le poids propre du toit

- les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles
NV du ministère de l'équipement

- les mouvements éventuels du sol

b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le
réservoir rempli d'un liqukle de densité égale à 1, devra être au plus égal à 50% de
la résistance à la traction.

Les réservoirs visés ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle sorte
qu'en cas de surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du
niveau normal d'utilisation.

Les réservoirs devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai
de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes:

a) Premier essai :

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 m la hauteur
maximale d'utilisation

- obturation des orifices

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau
nécessaire pour obtenir une surpression.

b) Deuxième essai :

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 m (cette hauteur devant être
d'autant plus faible que la capacité du réservoir est elle-même faible)

- obturation des orifices

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau
nécessaire pour obtenir cette dépression.

37.2. Equipements des réservoirs

Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se
déplacer sous I'effet du vent, des eaux ou des trépidations.
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Le matériel d'équipement des réservoirs doit être conçu et monté de telle sorte
qu'il ne risque pas d'etre soumis à des tensions anormales en cas de dilatation,
tassement du sol...

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir
et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

Les vannes de piètement doivent être en acier ou en fonte spéciale présentant
les mêmes garanties d'absence de fragilité.

Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et
donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques
ou électrolytiques.

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout
moment, le volume du liquide contenu.

Ce dispositif ne produit pas, par sa construction ou son utilisation, de
déformation ou de perforation de la paroi du réservoir.

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct
est fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage est interdit pendant
l'approvisionnement du réservoir.

Il appartient à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler,
avant chaque remplissage du réservoir, que celui ci est capable de recevoir la quantité
de produit à livrer sans risque de débordement.

Chaque réservoir fixe est équipé d'une ou plusieurs canalisations de
remplissage dont chaque orifice comporte un raccord fixe d'un modèle conforme aux
normes spécifiques édictées par l'Association Française de Normalisation,
correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin
de transport.

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des
canalisations de remplissage est fermé par un obturateur étanche.

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent n'avoir
qu'une seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du
niveau supérieur de ces réservoirs est la même.

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice sont
mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature
du produit contenu dans le réservoir.

Chaque réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section
totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de
remplissage ou de vidange ne comportant ni vanne ni obturateur.
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Ces tubes sont fixés à ta partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau
maximal du liquide emmagasiné, et ont une direction ascendante et comportent un
minimum de coudes.

Ces orifices débouchent à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient
visibles depuis le point de livraison. Ils sont protégés de la pluie et ne présentent
aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage.

37.3. Exploitation eLentretLerLdu déoôl

L'exploitation et ('entretien du dépôt devront être assurés par un préposé
responsable. Une consigne écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la
conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la façon de prévenir le préposé
responsable.

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente, à
proximité du dépôt.

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion
externe devra être assurée en permanence.

ARTICLE 38 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE
DISTRIBUTION DE UQUIDES INFLAMMABLES

38.1. Appareils de distribution

Les appareils de distribution doivent être ancrés et protégés contre les heurts
de véhicules, par exemple au moyen d'ilôts de 0,15 m de hauteur, de bornes ou de
butoirs de roues.

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs de telle sorte
que tout risque de siphonnage soit écarté.

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement,
l'installation est équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'amvée
de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur.

Chaque pompe de refoulement est dotée d'un dispositif efficace de détection de
fuite dans les canalisations entre le stockage et la distribution d'hydrocarbures.

Le débit de la pompe est interrompu automatiquement au bout de 3 mn à partir
du début de livraison du liquide exception faite toutefois des installations dont ('accès
est réservé aux personnes spécialement formées à cet effet.

Le flexible de distribution ou de remplissage doit être conforme à la norme N FT
47-255. Il est entretenu en bon état de fonctionnement et remplacé au plus tard six
ans après sa date de fabrication.
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Les flexibles autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au
transvasement de gazole, sont équipés de dispositifs de manière à ce qu'ils ne traînent
pas sur l'aire de distribution.

Le robinet de distribution est muni d'un dispositif automatique commandant
l'arrêt total du débit lorsque le récepteur est plein.

L'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent
pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuelle.

38.2. - Aire de distribytlQn

L'aire de distribution de liquides inflammables est constituée par la partie
accessible à la cjrculatk>n des véhicules du rectangle englobant les zones situées à
moins de 3 m de la paroi des appareils de distribution.

Elle doit être étanche aux produits susceptibles d'y être répandus et conçue de
manière à permettre le drainage de ceux-ci.

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit
être pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de
retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits sont stockés
en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution
avec les moyens nécessaires à leur mise en oeuvre (pelle ...).

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle, les bouches d'égout ainsi
que les caniveaux non reliés au séparateur sont situés à une distance minimale de
5 m de la paroi des appareils de distribution.

38.3 - Distances d'éloi.Qpement

Les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement
à partir des parois d'appareils à distribution, doivent être observées :

-5m des issues et ouvertures des locaux administratifs ou techniques de
l'installation ;

- 5 m des limites de la voie publique et des limites de rétablissement.

Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 m, mesurée
horizontalement, devra être observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et
les parois d'appareils de distribution.
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TITRE CINQUIEME

ARTICLE 39

Les conditions ainsi fixées ne peuvent en aucun cas ni à aucune époque faire
obstacle à l'application des dispositions édictées par le Livre II du Code du Travail et
les décrets réglementaires pris en exécution de ce Livre, dans l'intérêt de l'hygiène et
de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être
régulièrement ordonnées à cet effet.

ARTICLE 40
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Délai et voie de recours (Art. 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative
aux Installations Classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision
ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois
pour te demandeur ou ('exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente
décision a été notifiée.

ARTICLE 41

L'administration se réserve la faculté de fixer ultérieurement des prescriptions
complémentaires que le fonctionnement ou la transformation de cette entrerpise
rendrait nécessaire pour la protection de l'environnement et ce, sans que le titulaire
puisse prétendre de ce chef à une indemnité ou à un dédommagement quelconque.

ARTICLE 42

Il est interdit au pétitionnaire de donner toute modifiaction à ses installations
avant d'en avoir obtenu l'autorisation.

ARTICLE 43

Le titulaire de la présente autorisation devra se soumettre à la visite de son
établissement par l'Inspection des Installations Classées, par tous les agents commis
à cet effet par l'administration préfectorale en vue d'y faire les constatations qu'ils
jugeront nécessaires.
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ARTICLE 44

Le permissionnaire devra être à tout moment en possession de son arrêté
d'autorisation et le présenter à toute réquisition.

ARTICLE 45

Dans le cas où rétablissement dont il s'agit changerait d'exploitant, le
successeur ou son représentant devrait en faire la déclaratton à la Préfecture dans le
mois qui suivrait la prise de possession.

ARTICLE 46

Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation
est accordée, et faisant connaître qu'une copie de cet arrêté, déposée aux archives
de la Mairie, est mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la
Mairie pendant une durée minimum d'un mois, et un avis sera inséré aux frais du
pétitionnaire, par nos soins, dans deux journaux d'annonces légales du département.

ARTICLE 47

Un extrait semblable sera affiché en permanence, de façon visible, dans
l'installation, par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.

ARTICLE 48

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte-d'Or, le Maire de
BRESSEY-sur-TILLE, le Directeur Régional de ('Industrie, de la Recherche et de
l'Environnement BOURGOGNE et le Directeur des Ets L. MAGGIONI sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté dont
une ampliation sera notifiée à :

- M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement
(2 ex.),

- Mme le Directeur des Services d'Archives Départementales,
- M. le Directeur des Ets MAGGIONI,
- M. le Maire de BRESSEY-sur-TILLE.
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FAIT à DIJON, le ° 6 ^ 'S97

~Pc^r !e Préfet

et par ds'sgation,

Le Secrétaire C/néral.
Signé : Sfûphans BOUilLON


